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				Introduction

				Mon père aimait à citer cette phrase du général de Gaulle, tirée des Mémoires de guerre1: «Vers l’Orient compliqué, je volais avec des idées simples.» On aimerait, à propos de l’organisation administrative de la France, et de la place qu’y tiennent les bibliothèques, partager cette confiance. Dans ce volontarisme idéal, les bibliothèques, pour l’essentiel des structures publiques clairement identifiées, trouveraient leur place précisément, sans ambiguïtés, dans l’administration publique du territoire, elle-même parfaitement contingentée et facilement résumable pour ce qui est des organismes qui la composent, de leurs modes de fonctionnement et de leurs relations entre elles. Cette ambition– cet espoir– se heurte, il faut bien l’écrire, à l’incroyable complexité du système français, complexité qui génère, parfois, une sensation d’illisibilité et, donc, de découragement, que le présent ouvrage, à sa modeste échelle, se propose d’éclaircir. Pour la clarté (autant qu’elle est possible) de l’exposé, cette présentation a été divisée en cinq parties, dans le but d’offrir une vision de l’ensemble des domaines d’administration qui intéressent les bibliothèques, du plus large au plus spécifique.

				Le premier domaine présente l’environnement politique général, incluant les deux grands ensembles qui structurent l’administration française, l’État d’un côté, les collectivités territoriales de l’autre. Dans cet ensemble, de nombreux changements sont intervenus depuis la précédente édition2. Le rôle et surtout le fonctionnement des collectivités territoriales ont été profondément modifiés, d’une part par la loi du 16 décembre 2010, d’autre part par la loi du 17 mai 2013. Pour ce qui est de l’État, la mise en œuvre de la révision générale des politiques publiques (RGPP) s’est traduite par une volonté de clarification et de simplification de la présence des administrations sur le territoire national, volonté matérialisée par la réforme de l’administration territoriale de l’État (RéATE). Enfin, il n’est pas possible de proposer une présentation politique de l’organisation administrative française sans présenter de manière détaillée les modes de fonctionnement des institutions européennes, eux aussi très complexes, quand on connaît l’impact que la législation de l’Union européenne, notamment au plan budgétaire, peut avoir sur les institutions politiques françaises.

				Le second domaine présente tout à la fois l’organisation administrative du territoire, les grands principes du droit qui y sont applicables, et les finances publiques. Si les deux premiers n’ont pas fondamentalement évolué depuis 2006, la mise en œuvre désormais complète de la loi organique sur les lois de finances (LOLF) a largement influé sur la façon dont les finances de l’État sont désormais gérées. Enfin, il a paru utile d’ajouter un chapitre consacré à la Sécurité sociale, dans la mesure où la connaissance des grands principes de son fonctionnement semble indispensable pour appréhender dans toutes ses dimensions la gestion des ressources humaines au sein d’une bibliothèque.

				Le troisième domaine présente les principes de base de la fonction publique, déclinés ensuite selon les deux types représentés dans les bibliothèques, la fonction publique d’État et la fonction publique territoriale. Il paraît difficile, en effet, de proposer une présentation commune, les modes d’organisation de chacune reflétant l’organisation politique du territoire, entre le rôle national de l’État et le principe de libre administration des collectivités territoriales. Là encore, la mise en œuvre de la RGPP modifie en profondeur la gestion des personnels. L’importance accordée aux compétences, comme la traduction en métiers des différents emplois, bat en brèche l’organisation statutaire. Le souci de ménager une homogénéisation des pratiques entre les trois fonctions publiques3, de simplifier l’organisation en corps et en cadres d’emplois, de faciliter les passages entre fonctions publiques par toutes mesures appropriées, se traduisent par des modifications législatives et réglementaires qui, d’évidence, sont complexes, et longues à mettre en œuvre. Par ailleurs, on ne saurait oublier qu’une large part des personnels travaillant en bibliothèque sont des personnels contractuels, dont la gestion diffère en de nombreux points de celle des personnels titulaires, et fait donc l’objet d’une présentation spécifique.

				Le quatrième domaine, qui n’était pas dans la précédente édition, présente en détail une partie de l’environnement fonctionnel des bibliothèques. Il propose une présentation large du ministère de la Culture dans son ensemble, et non seulement dans ses services s’intéressant au livre et à la lecture. En effet, les bibliothèques vivent désormais dans un environnement où la coopération avec les autres institutions culturelles se renforce, et il semblait nécessaire d’incorporer, de manière succincte, la description de l’ensemble des services centraux du ministère dans leurs différentes missions, ainsi que celle des principales institutions culturelles nationales. Par ailleurs, il était tout aussi impératif d’appréhender le fonctionnement des bibliothèques universitaires et de grands établissements en lien avec l’organisation de la recherche et de l’enseignement supérieur, nombre d’évolutions importantes ayant eu lieu depuis la précédente édition de cet ouvrage. La loi de programme pour la recherche du 18 avril 2006 met notamment en place les pôles de recherche et d’enseignement supérieur (PRES), dans le souci de favoriser la coopération entre établissements. La loi Libertés et responsabilités des universités du 10 août 2007, dite loi LRU, elle, renforce considérablement l’autonomie des universités. Enfin, la loi relative à l’enseignement supérieur et la recherche du 22 juillet 2013, dite loi ESR, modifie aussi bien les PRES, transformés en communautés d’universités et établissements (CUE) que certaines dispositions de la loi LRU. Par ailleurs, même si la présentation des bibliothèques scolaires, faute de données fiables, reste succincte, il a paru utile de présenter l’organisation du système français d’éducation nationale, dans la mesure où les bibliothèques qui en relèvent constituent quantitativement, et de loin, le premier réseau français.

				L’organisation administrative des bibliothèques françaises constitue le cinquième et dernier domaine examiné. La présentation des trois bibliothèques nationales, en titre sinon en fait, fait une place plus large que dans la précédente édition à la Bibliothèque nationale et universitaire de Strasbourg (BNU). La présentation des bibliothèques des collectivités territoriales prend en compte les évolutions territoriales évoquées plus haut, dont les effets n’ont pas fini de se faire sentir, tandis que celle des bibliothèques universitaires et de grands établissements traduit des bouleversements peut-être plus conséquents encore. La partie sur les outils communs montre l’influence grandissante du numérique, et la nécessaire coopération en ce domaine entre les établissements. Enfin, on a choisi d’étoffer le chapitre consacré aux «autres bibliothèques» qui, relevant de l’État, ne relèvent pour autant ni du ministère de la Culture, ni de celui en charge de l’enseignement supérieur et de la recherche. Aux bibliothèques des établissements pénitentiaires et d’hôpitaux évoquées dans la précédente édition, ont été ajoutés des établissements relevant d’autres ministères, dont l’importance des fonds et des activités justifiait largement un tel ajout, qu’il s’agisse de celles dépendant du ministère de la Justice, de la Défense, des Affaires étrangères et de quelques autres.

				Deux constats s’imposent. D’abord, jamais le chiasme entre les bibliothèques dépendant des collectivités territoriales et celles dépendant du ministère en charge de l’enseignement supérieur et de la recherche, qui constituent les deux principaux «contingents» ici examinés, n’a paru si grand qu’aujourd’hui. Administrativement, les unes et les autres sont plus étroitement que jamais imbriquées dans les structures (communes, départements, universités,etc.) dont elles dépendent, et toutes ont à défendre des budgets et des moyens qui sont de moins en moins considérés par les décideurs politiques comme «acquis». Mais, pour le reste, tout les sépare, ou presque.

				Ensuite, face aux incertitudes qui pèsent sur leur évolution, leur devenir, les bibliothèques, en France, semblent partagées entre deux tentations antagonistes.

				En premier, celle d’une sorte de «dissolution» dans d’autres services, d’autres organismes, où la bibliothèque, «troisième lieu» ou «learning center», devient un espace de convivialité, d’échange, de rencontres, et où la fonction documentaire, sur laquelle pourtant se sont construits les missions, les métiers, les légitimités des bibliothèques, considérée comme «ringarde» à l’ère du tout-numérique et de la consommation immédiate est, sinon absente, du moins minimisée. Nombre de changements administratifs inciteraient à cette mutation, tant dans les bibliothèques municipales, intercommunales et départementales que dans les bibliothèques universitaires.

				À cette «liquéfaction» répond la tentation autarcique, dont les signes administratifs sont plus que patents. Les bibliothèques ont toujours leur propre inspection générale, là où les deux ministères de tutelle possèdent, chacun, leurs corps d’inspection. Elles ont aussi leur propre école de formation de personnels d’encadrement, alors que, là encore, aussi bien les collectivités territoriales que l’État disposent de structures spécifiques, qui forment des personnels amenés à exercer leurs activités dans des services différents. Ce ne sont là que stigmates, mais ils traduisent cette revendication de spécificité qui, dans les bibliothèques françaises, n’est pas séparable (et c’est heureux) de la multiplication d’investissements étroits avec les collectivités, les universités, les organismes, des établissements,etc. dont elles dépendent, et auxquels elles ont à apporter, au-delà de compétences techniques désormais banalisées par l’informatique, une idée du service public, une attention à l’usager, qui n’ont pas toujours, ailleurs, été aussi valorisées.

				La remarque vaut aussi bien pour l’administration en général que pour les bibliothèques en particulier: que l’avenir administratif et fonctionnel soit changeant, voire incertain, doit être considéré plus comme une contrainte féconde que comme un handicap paralysant– comme le disait Nietzsche: «Ce n’est pas le doute qui rend fou: c’est la certitude4.» Cependant, la caractéristique majeure des changements est leur accélération, et la tyrannie que cette accélération fait peser sur les bibliothèques comme sur bien d’autres institutions qui, même si on leur en fait le reproche, ont aussi dans leur vocation, leurs missions, besoin d’un temps long, de recul devant l’immédiat, de plus en plus difficilement compatibles avec les innovations technologiques et leurs «conséquences» culturelles, sociétales, sociales, administratives,etc. En ce sens, cette injonction à la vitesse peut être perçue comme une aliénation, ainsi que le dénonce Hartmut Rosa en proposant à rebours de mettre en place «une critique des structures temporelles de la société, de ses moteurs accélératoires et de ses conséquences aliénantes5». Pour lui, cette critique pourrait même «apparaître comme la seule option rationnellement valable dans un monde devenu trop rapide et trop instable pour permettre une analyse approfondie de ses caractéristiques6». À sa très modeste échelle, le présent ouvrage a cette même ambition: décrire, de la manière la plus complète possible, un cadre administratif certes complexe, certes évolutif, en l’inscrivant pour autant dans une temporalité spécifique– celle du livre.
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				Environnement politique

			

		

	
		
			
				 

				L’État

				L’organisation administrative de la France s’ordonne autour de deux composantes fondamentales, l’État d’une part, les collectivités territoriales, de l’autre. Sur un même territoire géographique, l’État et les collectivités territoriales administrent les différentes activités qui relèvent de la sphère publique1.

				On ne saurait mieux présenter l’État, tel que défini dans le cadre français, qu’en reprenant les principaux éléments de la Constitution de 1958, texte fondamental en définissant la nature et le mode d’organisation politique : « La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l’égalité devant la loi de tous les citoyens sans distinction d’origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes les croyances. Son organisation est décentralisée » (article 1) ; « La langue de la République est le français. L’emblème national est le drapeau tricolore, bleu, blanc, rouge. L’hymne national est La Marseillaise. La devise de la République est Liberté, Égalité, Fraternité. Son principe est : gouvernement du peuple, par le peuple et pour le peuple » (article 2).

				Il convient de préciser que, en préambule, la Constitution énonce que : « Le peuple français proclame solennellement son attachement aux Droits de l’homme et aux principes de la souveraineté nationale tels qu’ils ont été définis par la Déclaration de 1789, confirmée et complétée par le Préambule de la Constitution de 1946, ainsi qu’aux droits et devoirs définis dans la Charte de l’environnement de 2004. » De fait, la Constitution de 1958, fondatrice de la Ve République et qui organise le pouvoir de l’État, mais aussi, dans une certaine mesure, celui des collectivités territoriales, est composée du texte de la Constitution proprement dite (qui comporte, dans son état actuel, 89 articles), mais aussi des textes suivants : Déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789, Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 et Charte de l’environnement de 2004.

					1. Définition

				L’État est une personne morale de droit public. Il est défini par :

				– un territoire, délimité par des frontières, qui situe l’État dans l’espace et définit la sphère d’exercice de ses compétences ;

				– une population habitant ce territoire, unie par des caractéristiques communes (la langue française notamment) et par la volonté de vivre en commun ;

				– une organisation politique et juridique.

				La tutelle de l’État s’exerce sur : le territoire métropolitain, qui comprend 96 départements répartis en 21 régions et une collectivité territoriale à statut particulier (la Corse) ; les départements et régions d’outre-mer (DOM et ROM) : Guadeloupe, La Réunion, Mayotte2 ; deux collectivités uniques : Martinique et Guyane3 ; les collectivités d’outre-mer : Saint-Pierre-et-Miquelon, Wallis et Futuna, Polynésie française, Saint-Martin et Saint-Barthélemy4 ; un « territoire d’outre-mer » : les TAAF (Terres australes et antarctiques françaises) ; la Nouvelle-Calédonie, au statut spécifique.

				Les institutions de l’État sont définies par la Constitution du 4 octobre 1958, et fondées sur la séparation des trois pouvoirs :

				– le pouvoir législatif, chargé de proposer et d’établir les lois (Assemblée nationale et Sénat qui composent le Parlement et se réunissent ensemble en Congrès) ;

				– le pouvoir exécutif, chargé de proposer et d’exécuter les lois (président de la République et Premier ministre, sous les ordres duquel sont placés les ministres, qui forment une entité collégiale et solidaire nommée gouvernement) ;

				– le pouvoir judiciaire : indépendant, il juge les différends et sanctionne les infractions aux lois.

					2. Le pouvoir législatif

				
				Le pouvoir législatif est exercé conjointement par l’Assemblée nationale et par le Sénat, qui composent le Parlement. L’ordre du jour du Parlement est fixé, depuis la loi constitutionnelle du 23 juillet 2008, pour moitié par le gouvernement et pour moitié par le Parlement.

				Les pouvoirs du Parlement sont le vote de la loi et le contrôle du gouvernement. Les assemblées sont autonomes d’un point de vue réglementaire, financier, administratif et de police, au nom de la séparation des pouvoirs.

				La « session » désigne le temps pendant lequel les assemblées parlementaires peuvent se réunir en séance plénière. En France, la session est celle du Parlement tout entier, donc des deux chambres. Le Parlement se réunit en une session ordinaire de neuf mois par an, plus éventuellement des sessions extraordinaires et des sessions de plein droit.

				
					2.1. L’Assemblée nationale

				
				L’Assemblée nationale a la charge, avec le Sénat, de la proposition et du vote des lois. Elle contrôle l’action du gouvernement, notamment par la possibilité d’un vote de censure à l’égard de celui-ci. Elle vote le budget de l’État5. Elle a prééminence sur le Sénat, notamment en cas de désaccord sur le texte d’une loi. Elle peut être dissoute par le président de la République.

				Autrement appelée Chambre des députés, l’Assemblée nationale comprend 577 députés élus au suffrage universel direct pour cinq ans. Outre les députés élus dans les départements divisés en autant de circonscriptions électorales qu’il y a de sièges à pourvoir, 6 députés sont élus dans les collectivités d’outre-mer (3 en Polynésie française, 1 à Wallis-et-Futuna, 1 à Saint-Pierre-et-Miquelon, 1 à Saint-Barthélemy et Saint-Martin) et 2 sont élus en Nouvelle-Calédonie. De plus, pour la première fois en 2012, les Français établis à l’étranger ont élu 11 députés à l’Assemblée nationale.

				
					2.2. Le Sénat

				
				Le Sénat vote les lois, avec l’Assemblée nationale, qui, comme indiqué plus haut, vote en dernier ressort. Il contrôle l’action du gouvernement. Le Sénat, qui représente plus particulièrement les collectivités territoriales et les Français installés à l’étranger, ne peut pas être dissous par le gouvernement.

				Le Sénat comprend 348 sénateurs élus au suffrage universel indirect pour six ans, renouvelables par moitié tous les trois ans. Les sénateurs sont élus par les collèges de « grands électeurs », constitués, par circonscription, des députés, conseillers régionaux, généraux et municipaux. 328 sénateurs sont élus dans les départements de métropole et d’outre-mer, 2 sénateurs sont élus en Polynésie française, 1 dans les îles Wallis-et-Futuna, 1 à Saint-Barthélemy, 1 à Saint-Martin, 2 en Nouvelle-Calédonie et 1 à Saint-Pierre-et-Miquelon ; S’y ajoutent 12 représentants des Français de l’étranger élus par l’Assemblée des Français de l’étranger (anciennement Conseil supérieur des Français de l’étranger).

				
					3. Le pouvoir exécutif

				
				Le pouvoir exécutif est assuré conjointement par le président de la République et par le Premier ministre.

				
					3.1. Le président de la République

				
				Le président de la République est élu au suffrage universel direct pour cinq ans. Il incarne et représente la République française. Il est le chef des armées et il préserve l’indépendance de la justice. Recours suprême en justice (par le biais du « droit de grâce »), il dirige la diplomatie française, « domaine réservé ». Il peut consulter les électeurs par référendum sur un certain nombre de sujets. Il est le garant de l’autorité judiciaire mais, depuis la réforme constitutionnelle du 23 juillet 2008, il ne préside plus le Conseil supérieur de la magistrature.

				Le président de la République nomme le Premier ministre, indique au gouvernement les grandes lignes de son action, et promulgue les lois. Il préside le Conseil des ministres, dont il fixe l’ordre du jour sur proposition du Premier ministre.

				
					3.2. Le Premier ministre

				
				Le Premier ministre est choisi et nommé par le président de la République, traditionnellement parmi les représentants de la majorité parlementaire. Il propose au chef de l’État les membres du gouvernement, dont il coordonne et dirige l’activité, sans être pour autant le supérieur hiérarchique des autres ministres.

				Il « détermine et conduit la politique de la Nation6 », et il détient le pouvoir hiérarchique sur l’ensemble de la Nation, et notamment sur la fonction publique. Il assure l’exécution des lois et exerce le pouvoir réglementaire par l’émission de décrets.

				
					3.3. Le gouvernement et les ministres

					3.3.1. Le gouvernement

				
				Le gouvernement est une entité collégiale (sans structure fixe) composée du Premier ministre et des autres ministres. Il conduit la politique de la Nation et assure le bon fonctionnement de l’administration. Il prépare et mène les discussions des projets de loi. Les différents ministres exercent collégialement et solidairement les attributions gouvernementales. L’administration centrale de chaque ministère est la structure fondamentale d’encadrement des services publics qui en dépendent. Le Conseil des ministres est la forme collégiale réunissant l’ensemble des ministres. C’est la seule formation gouvernementale définie par la Constitution.

				
					3.3.2. Les ministres

				
				Les ministres sont, le plus souvent, des personnalités politiques. Le ministre dirige le ministère et dispose d’un pouvoir hiérarchique à l’égard de ses services, et il leur indique ses instructions par des notes, des directives ou des circulaires. Il existe plusieurs « types » de ministre, même s’il n’existe pas, juridiquement, de véritable hiérarchie entre les membres du gouvernement : ministre d’État, ministre, ministre délégué et secrétaire d’État.

				Le terme « ministère » regroupe l’ensemble des services de l’État placés sous la responsabilité d’un ministre et s’occupant d’un ou plusieurs domaines. Le nombre de ministères n’est pas déterminé par la Constitution ou par la loi. Même s’il n’y a pas de structure formellement définie par la Constitution de 1958, chaque ministère se compose généralement :

				– Du cabinet du ministre : collaborateurs personnels du ministre. Organisme restreint, formé de collaborateurs personnels choisis par le ministre, qui doivent le conseiller et l’assister.

				– De l’administration centrale : elle est composée de l’ensemble des services d’un ministère disposant de compétences nationales. Les administrations centrales se trouvent généralement à Paris, et constituent la structure fondamentale d’encadrement des services qui en dépendent.

				– Des services extérieurs ou services déconcentrés : relais des services centraux dans l’ensemble du territoire. La plupart des ministères ont des services déconcentrés répartis entre plusieurs niveaux géographiques. Ils sont généralement sous l’autorité du préfet7.

				– Des corps d’inspection générale et de contrôle : ils coordonnent l’activité des services et assurent l’information et le contrôle au sein du ministère. Ils sont rattachés directement au ministre.

			
				La révision générale des politiques publiques (RGPP)

				Lancée par le président de la République en 2007, la Révision générale des politiques publiques (RGPP) désigne la réorganisation des missions de l’État en vue d’améliorer l’efficacité des politiques publiques et de réaliser des économies budgétaires. Trois directions ont été privilégiées :

				– La réorganisation des administrations centrales et des services déconcentrés : refonte de la carte militaire et de la carte judiciaire, création des agences régionales de santé (ARS), réorganisation des directions régionales et des services départementaux de l’État par la réforme de l’administration territoriale de l’État (RéATE), réorganisation du réseau des ambassades et des consulats.

				– L’allègement des procédures administratives : création de guichets uniques pour les contribuables (guichets fiscaux uniques grâce à la fusion de la Direction générale des impôts avec la Direction générale de la comptabilité publique), pour les demandeurs d’emploi (création de Pôle emploi en 2009 à travers la fusion de l’ANPE et des Assedic) ou pour les entreprises (création du « guichet entreprise » pour faciliter la création d’entreprises).

				– La rationalisation de la gestion des administrations : rationalisation des implantations immobilières et mise en œuvre d’un programme de cession des immeubles sous-utilisés ; création d’un service des achats (mutualisation des achats pour tous les ministères).

				Deux moyens principaux ont été utilisés pour réaliser des économies : la réduction des dépenses en personnel et l’optimisation organisationnelle. Ainsi, avec l’application de la règle du non-remplacement d’un fonctionnaire sur deux partant à la retraite, la RGPP a supprimé 100 000 postes de fonctionnaires de 2007 à 2010, soit 5 % des effectifs de l’État.

				La modernisation de la fonction publique est un autre axe majeur de la RGPP. Elle a conduit notamment à la promulgation de la loi de 2009 sur la modernisation de la fonction publique sur la mobilité des fonctionnaires et à la mise en œuvre de fusion de corps afin de simplifier l’architecture statutaire de la fonction publique.

				À l’issue du changement de majorité présidentielle de mai 2012, le nouveau gouvernement a mis fin à la RGPP, mettant cependant en place un nouveau programme de modernisation de l’administration, la MAP (Modernisation de l’action publique).

			

				
					4. Le pouvoir judiciaire

				
				La justice est organisée en deux ordres :

				– Un ordre judiciaire pour résoudre les conflits entre les personnes (individus, associations, entreprises, etc.) et les infractions à la loi pénale.

				– Un ordre administratif pour résoudre les litiges entre un particulier et une personne publique (administration, collectivité territoriale, personne privée chargée d’une mission de service public) ou entre administrations.

				En cas de conflit de compétence entre les deux ordres, le Tribunal des conflits désigne l’ordre compétent.

				Il existe une hiérarchie entre les différentes juridictions. On distingue les juridictions dites du « premier degré », comme le tribunal de grande instance, des juridictions dites du « second degré », comme la cour d’appel. Les juridictions du second degré ont pour fonction de juger la même affaire une seconde fois, en cas d’appel de la décision rendue en première instance. L’appel en dernier recours (le « pourvoi ») est exercé, pour ce qui concerne l’ordre judiciaire, auprès de la Cour de cassation et, pour ce qui concerne l’ordre administratif, auprès du Conseil d’État.

				Il faut distinguer par ailleurs deux « catégories » de magistrats (mais relevant d’un corps unique), les magistrats du siège et les magistrats du parquet. Les magistrats du siège occupent les fonctions de juges au sein des tribunaux français. Leur rôle est de trancher les litiges, qu’ils soient d’ordre civil ou d’ordre pénal. La magistrature du siège, ou magistrature assise, tient son nom du fait que les juges rendent leurs jugements ou arrêts assis. Parmi eux, on trouve le juge d’instruction, le juge des enfants, le juge aux affaires familiales… Les magistrats du parquet, ou du ministère public, ont en charge la défense de la société, et, à ce titre, ils ont pour mission d’exercer l’action publique et de requérir l’application de la loi. La magistrature du parquet est traditionnellement désignée comme magistrature debout puisque les réquisitions sont prises debout, historiquement depuis le bas de l’estrade sur le parquet. Parmi les magistrats du parquet, on trouve notamment les procureurs généraux, les procureurs de la République, les substituts du procureur. Les magistrats du parquet exercent leurs fonctions sous le contrôle de leur hiérarchie et sous l’autorité du garde des Sceaux, ministre de la Justice.

				
					4.1. L’ordre judiciaire

				
				Les juridictions de l’ordre judiciaire sont compétentes pour régler les litiges opposant les personnes privées et pour sanctionner les auteurs d’infractions aux lois pénales.

				On distingue :

				– Les juridictions civiles, qui tranchent les litiges et condamnent à des amendes et à d’autres sanctions plus spécifiques (litiges concernant les loyers ou la consommation, divorces, etc.).

				– Les juridictions pénales, qui jugent les personnes soupçonnées d’une infraction (conduite sans permis, vol, meurtre…).

				– Les juridictions spécialisées.

				Il n’y a pas de véritable séparation entre les juridictions pénales et les juridictions civiles. Ainsi, le tribunal de police n’est que le tribunal d’instance statuant au pénal, et le tribunal correctionnel le tribunal de grande instance statuant lui aussi au pénal.

				
					4.1.1. Les juridictions civiles

				
				On distingue :

				– Les juridictions civiles du premier degré : juge de proximité8, tribunal d’instance, tribunal de grande instance.

				– La juridiction d’appel : cour d’appel.

				
					4.1.1.1. Les juridictions civiles du premier degré

				
				Le juge de proximité possède un double domaine de compétence9 : en matière civile, il s’occupe notamment des actions personnelles ou mobilières jusqu’à une valeur de 4 000 euros ; en matière pénale, il juge les contraventions les moins graves. Il juge en premier et en dernier ressort : ses décisions ne sont donc pas susceptibles d’appel.

				Il existe 305 tribunaux d’instance (TI). Le juge d’instance est notamment compétent pour connaître des actions personnelles ou mobilières (c’est-à-dire qui portent sur un droit ou une chose) jusqu’à une valeur de 10 000 euros, ainsi que des demandes portant sur l’exécution d’une obligation dont le montant n’excède pas cette somme. Le juge d’instance est aussi juge des tutelles des majeurs.

				Les 160 tribunaux de grande instance (TGI) sont organisés, selon leur taille, en plusieurs chambres spécialisées. Les TGI traitent des actions personnelles ou mobilières dont le montant est indéterminé ou supérieur à 10 000 euros. Il est en outre exclusivement compétent pour traiter de certains contentieux, par exemple la propriété immobilière ou la matière familiale (filiation, mariage, autorité parentale). Si la plupart des formations de jugement des TGI sont collégiales, certains juges uniques y exercent une fonction spécialisée, comme le juge aux affaires familiales ou le juge des enfants.

				
					4.1.1.2. Les juridictions d’appel

				
				Les 36 cours d’appel réexaminent les affaires déjà jugées en premier degré par le tribunal d’instance ou de grande instance. Ce contrôle est exercé en droit et en fait, et peut soit confirmer la décision rendue par les premiers juges, soit l’annuler en tout ou partie.

				Une cour d’appel est composée uniquement de magistrats professionnels (un premier président, des présidents de chambre et des conseillers). Chaque cour comprend des chambres spécialisées (en matière civile, sociale, commerciale et pénale) composées chacune de trois magistrats professionnels (un président de chambre et deux conseillers).

				
					4.1.2. Les juridictions pénales

				
				On distingue :

				– Les juridictions pénales du premier degré : juge de proximité, tribunal de police, tribunal correctionnel, cour d’assises ; cour d’assises des mineurs (juridictions pour mineurs).

				– Les juridictions d’appel : cour d’appel et cour d’assises en appel.

				
					4.1.2.1. Les juridictions pénales du premier degré

				
				Le tribunal de police constitue la formation pénale du tribunal d’instance, compétente en matière de contraventions, c’est-à-dire des infractions que la loi punit d’une peine d’amende n’excédant pas 1 500 euros.

				Le tribunal correctionnel constitue la formation pénale du TGI. Il est compétent pour assurer la répression des délits, c’est-à-dire des infractions que la loi punit d’une peine d’emprisonnement inférieure ou égale à dix ans ou d’une peine d’amende supérieure à 3 750 euros.

				La cour d’assises est une juridiction départementale, composée de juges professionnels et de jurés populaires tirés au sort. Elle est chargée de la répression des crimes, c’est-à-dire des infractions les plus graves punies d’une peine de réclusion d’une durée minimale de quinze ans. La cour d’assises des mineurs se réunit pour les mêmes crimes commis par des mineurs de plus de 16 ans.

				
					4.1.2.2. Les juridictions d’appel

				
				Les 36 cours d’appel réexaminent les affaires déjà jugées en premier degré par le tribunal de police et le tribunal correctionnel. Ce contrôle est exercé en droit et en fait, et peut soit confirmer la décision rendue par les premiers juges, soit l’annuler en tout ou partie.

				Une cour d’appel est composée uniquement de magistrats professionnels (un premier président, des présidents de chambre et des conseillers). Chaque cour comprend des chambres spécialisées (en matière civile, sociale, commerciale et pénale) composées chacune de trois magistrats professionnels (un président de chambre et deux conseillers).

				Les appels des décisions des cours d’assises sont jugés par une autre cour d’assises.

				
					4.1.3. Les juridictions spécialisées

				
				Les juridictions spécialisées, également appelées juridictions d’exception, désignent les tribunaux dont un texte spécial prévoit la répartition des compétences ; à...
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